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INTRODUCTION 

A sa deuxième session ordinaire, l’Assemblée générale a adopté, par 
la résolution 173 (II) du 17 novembre 1947, un règlement intérieur amendé 
remplaçant le règlement intérieur provisoire qu’elle avait adopté à sa première 
session ordinaire et qui s’inspirait d’un texte établi par la Commission pré- 
paratoire. Ce règlement est entré en vigueur le ler janvier 1948 (A/520). 
A la même session, l’Assemblée générale a adopté, par la résolution 116 (II) 
du 21 novembre 1947, le texte remanié d’articles destinés à être insérés dans 
son règlement intérieur et régissant l’admission de nouveaux Membres dans 
l’Organisation. 

A sa troisième session ordinaire, l’Assemblée générale a, par la réso- 
lution 262 (III) du 11 décembre 1948, modifié les articles de son règlement 
intérieur relatifs aux langues de travail, 

A sa quatrième session ordinaire, l’Assemblée générale a, sur le rapport 
de la Commission spéciale des méthodes et des procéduresl, adopté, par la 
résolution 362 (IV) du 22 octobre 1949, divers amendements et additifs à 
son règlement intérieur et a décidé que ces amendements et additifs entreraient 
en vigueur le ler janvier 1950. Par la même résolution, l’Assemblée générale 
a approuvé plusieurs recommandations et suggestions de la Commission spé- 
ciale et a prié le Secrétaire général de préparer un document où lesdites recom- 
mandations et suggestions seraient présentées sous une forme qui soit d’un 
usage commode pour le Bureau et pour les délégations des Etats Membres 
à l’Assemblée générale, L’annexe 1 du présent règlement intérieur reproduit 
le texte des recommandations et suggestions formulées par la Commission 
spéciale. 

A sa cinquième session ordinaire, l’Assemblée générale a décidé’ d’ap- 
porter au règlement intérieur plusieurs amendements et additions dont le texte 
figure en annexe à la résolution 377 A (V) intitulée “L’union pour le maintien 
de la paix”. Par la résolution 475 (V), l’Assemblée générale a adopté un 
nouvel article (art. 84 Zk2) concernant la majorité requise pour ses décisions 
touchant les amendements à des propositions relatives à des questions impor- 
tantes et les parties de telles propositions mises aux voix par division. 

Par les résolutions 366 (IV) et 479 (V) l’Assemblée générale a adopté 
des articles relatifs à la convocation par le Conseil économique et social, en 
vertu clu paragraphe 4 de l’Article 62 de la Charte, de conférences interna- 
tionales d’Etats et de conférences non gouvernementales, respectivement. 

A sa septième session ordinaire, l’Assemblée générale a, sur le rapport 
d’un Comité spéciala, adopté la résolution 684 (VII) du 6 novembre 1952 dans 
laquelle elle a formulé certaines recommandations touchant les méthodes et 

1 Voir Docutnents ojiciels de l’rlsscnrblée générale, quatrihe S~&ON, .S~@h%~e~~t 
NO .12, document A/937. 

2 Cet article porte le numéra 86 dans le présent règlement intérieur. 
8 Voir Doczmwnts oficiels de PAssenzblke générale, soptidmc sessiolt, Annes-es, 

point 53 de l’ordre du jour, document A/2174. 
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proc&dLires à employer pour traiter des questions juridiques et cles questions de 
ré&ctioll. Il.&~itspécifïé dans la résolution ~LE les temes de ces recomn~anda- 

tiens seraient “incorporés, SOUS forme d’annese, au règlement intérieur de 
l’Assemblée générale” et CJX “les paragraphes 19, 20, 29, 30, 35, 36, 37, 38 et 
39 du rapport dn Comité spécial” seraient “reproduits &z extenso dans ladite 
allnexe”. Le texte des recotniiianclations et celui des paragraphes précités du 
rapport d« Comité spécial sont en conséquence reproduits dans l’annexe II 
du présent règlement intérieur. 

Par la résolution 689 A (VII) du 21 décembre 1952, l’Assemblée 
générale a constitué un Comité spécial chargé d’étudier 1111 mémoire présenté 
par le Secrétaire général ri la septième session et concernant les mesures 
tendant j limiter la durée des sessions ordinaires de l’Assemblée générale; ce 
Comité spécial devait aussi étudier tous autres documents communiqués par 
les Etats Membres au sujet de cette question. Par la résolution 689 R (VII) 
adoptée le même jour, l’Assemblée générale a apporté un amendement i 
l’article 2 de son règlement intérieur : le texte modifié dispose que 1’Asselnblée 
fixe, au début de chaque session, “une date” et non plus “une date approxi- 
mative”, “pour la clôture de la session”. 

A sa huitième session, l’Assemblée générale a examiné le rapport (1~ 
Comité spécial et, par la résolution 791 (VIII) du 23 octobre 1953, a inoclifié 

les articles 38 et 39 de son règlement intérieur. relatifs 5 la composition du 
Bureau, et l’article 98” cludit règlement, relatif n l’ordre d’urgence a suivre 
pour l’examen des questions renvoyées aux Crawles Commissions. 

A sa neuvième session, l’hssemhlée générale a, par la résolution 844 (IX) 
cl« II octobre 1954, adopté un règlement spécial en six articles concernant la 
procédure qu’elle suivra pour l’examen des rapports et pétitions relatifs au 

Territoire du Sud-Ouest africain. Le texte de ce règlement spécial est repro- 
duit dans l’annexe III de la présente édition clu règlement intérieur. 

A sa onzième session, l’Assemblée générale a décidé, lors de sa 577ème 
séance plénière, le 15 novembre 1956: 1) de créer tm huitième poste de Vice- 
Président de l’Assemblée générale ; 2) de désigner la Commission politique 
spéciale, en anglais, SOL~S le titre de “Special Political Committee” au lieu de 
“tld Hoc Political Committee” et de lui donner LIII caractère permanent. A 
cette même session, l’Assemblée a, par sa résolution 1104 (XI) ct« 18 décem- 

bre 1956, modifié en conséquence les articles 31, 38, 39 et 101 cte son règle- 
ment intériem-. 

A sa douzième session, l’Assemblée générale, par sa résolution 1192 
(XII) du 12 décembre 1957, a clécidé de porter le nomhrc des Vice-Présidents 
de l’Assemblée de huit $ treize et a modifié ~11 conséquence les articles 31 et 38 
du règlement intériem. Dans tule annexe à la résolution, l’Assemblée a arrêté 
les critères à observer pour l’élection ctes Vice-Présidents; le texte de cette 
décision est reproduit dans la note de bas de page relative a l’article 31. 

La présente édition revisée du règlement intérieur tient donc compte de 
tous les amendements et aclditifs adoptés par l’Assemblée générale jusqu’au 
31 décembre 1960 inclusivement. Les éditions précédentes ont été publiées 
sous les cotes A/520, A/520/Rev.l à Rev.4 ct A/3660 et Corr.1. 

Février 1961. 
‘Cet: article Porte le numéro 100 clans le pritsent règlcmnt intérieur. 
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Notes explicatives .,,h ii’:. ‘: 1, 
Lj >::Jf 
:,j 
641 II : -,$&$Y 

1. Les articles 49, 84, 85, 87, 145, 147 et 162, qui repro- 
2 ,i 
pi FR&@& 

duisent textuellement des dispositions de la Charte, sont imprimés :, :I omka 
en caractères gras et signalés par une note de bas de page. Une note i j “’ ,+ ’ :,;j $$y&~~~ 

_I ,’ 
de bas de page signale aussi les articles reposant directement snr 

,* j a« ,t* _ Ii\,::‘+ Ir _, , , 3 ii‘, ,/ I .&:b 

des dispositions de la Charte mais qui n’en reproduisept pas 
textuellement les termes. 

2. Les chiffres indiqués entre crochets après le numéro des 
articles relatifs aux séances plénières renvoient aux articles iden- 
tiques ou correspondants relatifs aux séances de commissions, 
et vice versa. 

3. Il y a lieu de rappeler qu’aux termes de l’article 103 “il ne 
sera pas tenu compte, dans l’interprétation des articles, des ap- j ‘/ETATS- 
pellations données aux articles ‘dans la table des matières ni des IIFE?” 
annotations en italique jointes aux présents articles”, PEPEIï 

,$NATI 



REGLEMENT INTERIEUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

1. - SESSIONS 

smsIoNs 

Dote de &wion 
Article 

L’Assemblée générale se réunit 
troisième mardi de septembre. 

L)U~~C de la session 

ORDINAIRES 

premier’ 

en session ordinaire, chaque année, le 

Article 2 

Sur recommandation du Bureau, l’Assemblée générale fixe, au début 
de la session, une date pour la clôture de la session. 

Lieu de rlun~on 
Article 3 

L’Assemblée générale se réunit a~1 siège de l’Organisation à moins qu’elle 
ne soit convoquée en ut1 autre lieu en vertu d’une décision prise au cours 
d’une session antérieure, ou à la demande de la majorité des Membres de 
l’Organisation. 

: ATJX DIVERS G?& 
,ETATS-UNIS CQX$ 
SIFESTE DE SO 
DEPENDANCE E 
WATIOIVALES ” 

it 

Article 4 

Tout Membre de l’Organisation des Nations Unies peut, cent vingt jours 
au moins avant la date fixée pour l’ouverture d’une session ordinaire, demander 
que la session ait lieu ailleurs qu’au siège de l’Organisation. Le Secrétaire 
général communique immédiatement la demande aux autres Membres de 
l’organisation, en y joignant ses recommandations. Si, dans les trente jours 
qui suivent la date de cette communication, la majorité des Membres s’est 
déclarée d’accord, la session se tient à l’endroit demandé. 

Notification des sessions 
Article 5 

Les Membres de l’Organisation sont avisés par le Secrétaire général, 
au moins soixante jours par avance, de l’ouverture d’une session ordinaire. 

IHten.uption d’une session. 
Article 6 

L’Assemblée générale peut, à toute session, décider d’interrompre tem- 
porairement ses séances et de les reprendre à une date ultérieure. 

1 Article reposant directement sur une disposition de la Charte (Art. 20). 
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SESSIONS EXTRAORLUNAIRES 

Article 7” 
L’Assemblée générale LIeut fixer une date a laquelle elle ~~cncira une 

session extraordinaire. 

Article 8 

a) L’Assemblée générale se réunit en session extraordir~~ir~ dans 1811 

délai de quinze jours à compter soit de Ta date a laquelle le SecrG:tztgr” @némH 
a été saisi d’une demande à cet effet émanant du Conseil de S&~U rit& ou de 

- ” de b date la majorité des Membres de l’Organisation cles Nations Unies, SO~L 
à laquelle la majorité des Membres a fait connaître son assentit~~“~~t conm’e 
il est prévu à l’article 9. 

b) L’Assemblée générale se réunit en session extraordinai rc e~“WPs’* 
conformément à sa résolution 377 A (V), dans un délai de vingt-C~t~atrc lleurcp~ 

après la réception par le Secrétaire général d’une demande à cet effcfr ~nnnlanr 
soit du Conseil de sécurité, à la Suite d’une vote affirmatif de SelJt ~trernhre~ 
de ce Conseil, soit de la majorité des Membres exprimée au COLI~S cf’un ww 
de la Commission intérimaire ou autrement, soit de la majorité ~1~:s ~14rrc~ 
comme il est prévu à l’article 9. 

Dmattdes de Membres 
Article 9 

a> TOLIC Membre de l’Organisation des Nations Unies peut dC3WllldW 

au Secrétaire général de convoquer l’Assemblée générale en sesslor% extrwr- 
clinaire. Le Secrétaire général informe immédiatement cle cette cleltlW& PC- 
autres Membres et prend leur avis. Si le projet de réunion est ZLCCC~~~ ]I~F 
la majorité des Membres dans un delai de trente jours à compter rie Ta &W 
de cette comm«nication, l’Assemblée générale est convoquée en sci;si~atr~ extr~~= 
ordinaire conformément aux dispositions de l’article 8. 

0) Le présent article s’applique également à la demande C~‘UKI &~uhr~! 
relative à la convocation d’une session extraordinaire d’urgence p’, rCT\We tla!ri 
In résolution 377 A (V) + Dans ce cas, le Secrétaire général 8(-i: met ~1 
relations avec les autres Membres par les moyens de coml~~llI?jcrtlinn k* 
plus rapides. 

A’otifiratimr des session.~ 
Article 10 

T,e Secrétaire général avise les Membres de l’Organisation cIe I’rzmvcrttm _. . 
d’une session extraordinaire au moins quatorze jours par avancct si celte 
session est convoquée à la demande du Conseil de sécurité, et arr nmins diu 

2 Article reposant directement sur une disposition de la Charte (Art. 20) . 
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jours par avance si elle est convoquée a la demande de la majorité des Mem- 
bres, ou à la demande d’un Membre si cette demande a recueilli l’approbation 
de la majorité. Lorsqu’une sessiol I extraordinaire d’urgence est convoquée 
en vertu des dispositions de l’alinéa b de l’article 8, le Secrétaire général avise 
les Membres douze heures au moins avant l’ouverture de la session. 

SI--ssfows ORDINAIRES ET E~XTRAORDINAIRES 

AT0 tifi.catio?a aw aut?-es orgafies 

Article 11 

Un exemplaire & l’avis convoquant l’Assemblée générale en vue d’une 
session quelconque est adressé à tous les autres organes principaux de 
l’Organisation, ainsi qu’aux institutions spécialisées visées à 1’Article 57, 
paragraphe 2, de la Charte. 

II, - ORDRE DU JOUR 

SESSIONS ORDINAIRES 

Article 12 

L’ordre du jour provisoire d’une session ordinaire est établi par le 
Secrétaire général et communiqué aux Membres de 1’Organisatiou soixante 
jours au moins avant l’ouverture de la session. 

Article 13 

L’ordre du jour provisoire d’une session orcliuaire comporte : 

n) Le rapport cIu Secrétaire général sur l’activité de l’0rganisatiou ; 

b) Les rapports du Conseil de sécurité, du Conseil économique et social, 
du Conseil de tutelle, de la Cour internationale de Justice, des organes sub- 
sidiaires de l’hssel~~blée générale, des institutions spécialisées (quand les 
accords conclus avec celles-ci en prévoient la présentation) ; 

c) Les questions que l’Assemblée générale, lors d’une session précédente, 
a décidé d’inscrire à son ordre du jour; 

d) Les questions proposées par les autres organes principaux des 
Nations Unies ; 

e) Les questions proposées par tout Membre de l’Organisatiol1; 

f) Les questions relatives au budget de l’exercice suivant et le sal?POrt 
si les comptes de l’exercice écoulé; 

8) Les questiom que le Secrétaire général juge nécessaire de sOuii?ettre 
1 ;i 1’Assemhlée générale ; 

k) Les questions proposées par des Etats non metnbres de l’organisation 
CII vertu du paragraphe 2 de YArticle 35 de la Charte. 
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QUP.Ttioî?.S sr6fifdEnsentafY~es 

Article 14 , . 
Tout Membre OU organe priucipal de l’Organisation OU le ,+~~v~r$~ 

général peut, trente jours au moins avant la date fixée pour . 
+me session ordinaire, demander l’inscription de questions ~~~~~~~~~~~~~~ 

a l’ordre ~111 jour. Ces questions figurent sur une liste supplément~s?e W’ “’ 
communiquée aux Membres de l’organisation vingt jours au 17?~1i1ç avanl 

la date fixée ~OUI- l’ouverture de la session. 

Article 15 
Des cwstiotls nouvelles présentant un caractère d’importa*~ce 0” .d”r- 

WI’% Proposées pour inscription & l’ordre d« jour moins de t”“~~~i,-$~~ 
avant I’ouverture d’une session ordinaire ou au cours d’une sessior? 
peuvent Y être ajoutées en vertu d’une décision prise à la majorité des M.en)’ 
h-es présents et votants. Aucune question nouvelle ne peut être eX?!lre 
avant qu’u11 délai de sept jours ne se soit écoulé à compter de S~E% insc$Pllo! 
5 l’ordre du jour, sauf décision contraire prise par l’Assemblée E~~~rafe a 
la majorité des deux tiers des Membres présents et votants, ni a~T~~~lf WI wp 
commission Sl’ait fait rapport sur cette question. 

SESSIONS EXTRAORDINAIRES 

Ordre du jour +rovisoire 
Article 16 

L’ordre du jour provisoire d’une session extraordinaire CO~~~W~~~~ i 
la demande du Conseil de sécurité est communiqué aux Membres de 1”Ch* 
ganisation des Nations Unies quatorze jours au moins avant I’~~v~rt~~r(’ 
de la session. L’ordre du jour provisoire d’une session extraordinaIre CW- 
voquée j la demande de la majorité des Membres ou à la demande d’ô? 
Membre quelconque, si cette demande a recueilli l’approbation de Ici ma@rikk 
est communiqué dix jours au moins avant l’ouverture de la session- Ia’Qr@ 
du jour provisoire d’une session extraordinaire d’urgence est CO~~I~I~~Y~$~Q 

aux Membres en même temps que la communication concernant la c.o~vw.W~J~ 
de la session. 

Artiale 17 

L’ordre du jour’provisoire d’une session extraordinaire colr?p~~tc i\n~k- 
ment les questions présentées pour examen dans la demande de cclllvocathn 
de la session extraordinair:. 

Questions suppZéwzertt&?s 
Article 18 

Tout Membre ou organe principal de l’Organisation, ou le S.cr&aite 
ghéral peut, quatre jours au moins avant la date fixée pour l’ouverttrre d’une 
session extraordinaire, demander l’inscription de questions suppl é~~entaires I 
l’ordre du jour. Ces questions figurent sur une liste supplémentaire qui est 
communiquée aussitôt que possible aux Membres de l’organisatri OSI, 

4u murs d’une session ext 
émentairc et des questions 

r dkision prise j la m 
ts Au cours d’une se! 

rapportant au suje 

ajoutees & l’ordre 
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gzçemons nomeaes 
Article 19 

Au cours d’une session extraordinaire, les questions figurant sur la liste 
supplémentaire et des questions nouvelles peuvent être ajoutées à l’ordre du 
jour par décision prise à la majorité des deux tiers des Membres présents 
et votants. Au cours d’une session extraordinaire d’urgence, des questions 
nouvelles se rapportant aux sujets qui font l’objet de la résolution 377 A (V) 
peuvent être ajoutées à l’ordre du jour par décision prise à la majorité des 
deux tiers des Membres présents et votants. 

S~ssI01is ORDINAIRES ET EXTRAORDINAIRE~ 

Mémoire ex$Eàcatif 
Article 20 

Toute question proposée pour inscription à l’ordre du jour doit être 
accompagnée d’un mémoire explicatif et, dans la mesure du possible, de 
documents essentiels ou d’un projet de résolution. 

ApprobaJion de l’ordre du jour 
Article 21 

A chaque session, l’ordre du jour provisoire et la liste supplémentaire 
accompagnée du rapport que le Bureau a établi en la matière sont soumis à 
l’approbation de l’Assemblée générale aussitôt que possible après l’ouverture 
de la session. 

Modification et suppression de points de l’ordre dzt jour 

Article 22 

Les points de l’ordre du jour peuvent être modifiés ou supprimés par 
une décision de l’Assemblée générale prise à la majorité des Membres présents 
et votants. ce 

Débats relatifs à l’inscription de questions 

Article 23 

Quand le Bureau a recommand2 l’inscription d’une question à l’ordre 
du jour, seuls trois orateurs pour et trois orateurs contre peuvent prendre 
la parole sur l’inscription de cette question. Le Président peut limiter la 
durée des interventions permises aux représentants en vertu de cet article. 

Modification de la r@a&tion des dépenses 

Article 24 

Aucune proposition tendant à modifier la répartition des dépenses en 
vigueur n’est inscrite à l’ordrê du jour si elle n’a été communiquée aux 
Membres de l’Organisation quatre-vingt-dix jours au moins avant la date 
fixée pour l’ouverture de la session. 



III . - DELEGATIONS 

Arthde 25s 
La délégation Cl'Un n/lembre comprend cinq représentants et cisiq su’f* 

pléants au pIuS, et aS.ltant de conseillers, conseillers techniques, eXpertS Cl 

pWSOlNXS de catégorie. analogue qu”elle juge nécessaire. 

Suppléants 
Article 26 

Ull représentant Suppléant peut agir en qualité de repr&el~ta’rf .s’lr 
désignation du chef de la délégation intéressée. 

IV. - POUVOIRS 
Présentalion des gowo~rs 

Article 21 

Les lettres de créance des représentants et les noms des membres d’k!nc 
délégation seront comnu.lniqués au Secr&,ire général, Si possible Zilf-2 ~WX1ls 
une semaine avant la date prévue pour l’ouverture de la session. J-&es fettrcv 
de créance doivent énlaner soit du chef d’Etat Ou du gouvernenlellt, sc)it du 
ministre des affaires étrangères. 

Commission de v&ificntion des pouvoir.~ 
Article 28 

Une Commission de vérification des pouvoirs est nommée atl débu\ &’ 
chaque session. Elle comprend neuf membres, nommés par YJY-s~~~~~~~~~~~ 
générale sur proposition du Président. La Commission élit elle-rl?lltct ~f1 
bureau. Elle examine les pouvoirs des représentants et fait immécl ~~~wwIN 
son rapport. 

Admiwio~ temporai?-e n une session 
Article 29 

Tout représentant dont l’admission soulève de l’opposition de IZX prt 
d’un Membre siège provisoirement avec les mêmes droits que les aulrl’~ 

représentants jusqu’à ce que la Commission de vérification des pouvairs :A 
fait son rapport et que l’Assemblée générale ait statué. 

V , - PRESIDENT ET VICE-PRESIDENTS 

Président proviroire 
Article 30 

A l’ouverture de chaque session de l’Assemblée générale, le ~34 dc 
la délégation dans laquelle avait été choisi le Président de la sessir;in EH$- 

s Article reposant clirectement sur une disposition de la Charte (Art. 9, pn s. 2). 
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céclente assume la présidence jusqu’à ce que l’Assemblée générale ait élu 
le Président de la session. 

Electiom 
Article 31 

L’Assemblée générale élit un Président et treize Vice-Présidents” qui 
restent en fonctions jusqu’à la clôture de la session à laquelle ils sont élu@. 
Les Vice-Présidents sont élus après l’élection des Présidents des sept Grandes 
Commissions mentionnées à l’article 101 et de façon à assurer Ie caractère 
représentatif du Bureau. 

P&f&nt par intérk 
Article 32 [107] 

Si le Président est obligé de s’absenter pendant une séance ou une partie 
de séance, il charge un des Vice-Présidents de le remplacer. 

Article 33 [107] 
Un Vice-Président agissant en qualité de Président a les mêmes pouvoirs 

et les mêmes devoirs que le Président. 

Rcmphceunent du Présidefit 
Article 34 [107] 

Si le Président se trouve dans l’impossibilité de s’acquitter de ses fonc- 
tions, un nouveau Président est élu pour le. reste de la durée du mandat. 

Pouvoirs génhaux du Président 

A&ide 35 [108] 
Outre l’exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en vertu d’autres dis- 

positions du présent règlement, le Président prononce l’ouverture et la clôture 
de chaque séance plénière de la session, dirige les discussions en séance 
plénière, assure l’application du règlement, donne la parole, met les questions 
aux voix et proclame les décisions. Il statue sur les motions d’ordre et, sous 
réserve des dispositions du présent règlement, règle entièrement les débats 

4 Dans l’annexe à la résolution 1192 (XII), clu 12 décembre 1957, I’Assemblée 
générale a décidé ce qui suit: 

“1. Les treize Vice-Présidents seront élus d’après les critères suivants: 
“a) Quatre représentants d’Etats d’Asie et d’Afrique ; 
‘lb) Un représentant d’un Etat d’Europe orientale; 
“c) Deux représentants d’Etats d’Amérique latine ; 
“d) Deux représentants d’Etats d’Europe occidentale et d’autres Etats ; 
“e) Cinq représentants des membres permanents du Conseil de sécurité. 
“2. Il sera attribué toutefois à la région à laquelle appartient le Président une 

vice-présidence de moins que ne le prévoit le paragraphe 1 de Ia présente annexe. 
“3. L’un au moins des Vice-Présidents des catégories visées aux alinéas a OU cl 

ci-dessus, ou le Président de l’Assemblée générale, ou le Président de l’une des 
Grandes Commissions, sera ressortissant cl'un pays du Commonwealth, sans que soit 
modifiée la répartition géographique des sièges du Bureau telle qu’elle est définie 
aux paragraphes 3 et 2 de la présente annexe et au paragraphe 1 de la résolution.” 
5 Article reposant directement sur une disposition de la Charte (Art. 21, Zème phrase). 
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à chaque séance et y assure le maintien de l’ordre. Le Président peut proposer 
à l’Assemblée générale, an cours de la discussion d’une question, la limitation 
du temps de parole, la limitation du nombre d’interventions de chaque repré- 
sentant, la clôture de la liste des orateurs ou la clôture des débats. Il peut 
également proposer la suspension ou l’ajournement de la séance OU l’ajourne- 
nnent du débat sur la question en discussion. 

Article 36 [109] 

Le Président, dans l’exercice de ses fonctions, demeure SOUS l’autorité 
de l’Assemblée générale. 

..k Prész’dent ne prend pas part aux scrzhns 

Article 37 [106] 

Le Président, ou un Vice-Président agissant en qualité de Président, 
ne prend pas part aux scrutins, mais charge un autre membre de sa délégation 
de voter à sa place. 

Composition 
VI. - BUREAU 

Article 38 

Le Bureau comprend le Président de l’Assemblée générale, qui le pré- 
side, les treize Vice-Présidents et les Présidents des sept Grandes Commis- 
sions. Tous les membres du Bureau appartiennent à des délégations différentes 
et sont choisis de façon à assurer son caractère représentatif. Les Présidents 
d’autres commissions au sein desquelles tous les Membres ont le droit d’être 
représentés et qui sont créées par l’Assemblée générale pour siéger au cours 
de la session ont le droit ‘d’assister aux séances du Bureau et peuvent participer 
aux débats sans droit de vote. 

Remplaçants 
Article 39 

Si l’un des Vice-Présidents de l’Assemblée générale est obligé de s’absen- 
ter pendant une séance du Bureau, il peut désigner un membre de sa délégation 
pour le remplacer. Lorsque le Président d’une Grande Commission s’absente, 
il désigne le Vice-Pr.ésident de la Commission pour le remplacer. Lorsqu’un 
Vice-Président appartient à la même délégation qu’un autre membre du 
Bureau, il n’a pas le droit de vote. 

Fonctions 
Article 40 

Au début de chaque session, le Bureau examine l’ordre du jour pro- 
visoire, en même temps que la liste supplémentaire de questions, et fait 
à l’Assemblée générale, sur chaque question proposée, des recommandations 
tendant à son inscription à l’ordre du jour, au rejet de la demande d’inscription 
ou à l’inscription de la question à l’ordre du jour provisoire d’une session 
ultérieure. Il examine de même les demandes d’inscription de questions nou- 
velIes à l’ordre du jour et fait des recommandations à leur sujet à l’Assemblée 
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générale. En examinant les questions relatives à l’ordre du jour de l’Assemblée 
générale, le Bureau ne discute pas le fond d’une question, sauf dans la mesure 
OU il s’agit de déterminer si le Bureau doit recommander l’inscription de la 
question à l’ordre du jour, le rejet de la demande d’inscription ou l’inscription 
de la question à l’ordre du jour provisoire d’une session ultérieure, et de 
déterminer la priorité à accorder à une question dont l’inscription à l’ordre du 
jour a été recommandée. 

Article 41 

Le Bureau fait des recommandations à l’Assemblée générale relative- 
ment à la date de clôture de la session. Il aide le Président et l’Assemblée 
générale à élaborer l’ordre du jour de chaque séance plénière, à établir 
l’ordre de priorité des questions qui y figurent et à coordonner les travaux 
de toutes les commissions de l’Assemblée générale. Enfin, il assiste le Pré- 
sident dans la conduite de i’ensemble des travaux de l’Assemblée générale 
qui relève de la compétence du Président. Il ne prendra toutefois de décision 
sur aucune question politique, 

Article 42 

Le Bureau se réunit périodiquement au cours de chaque session, pour 
examiner le progrès des travaux de l’Assemblée générale et de ses commis- 
sions et pour formuler des recommandations tendant à favoriser ce progrès, 
Le Bureau se réunit également chaque fois que le Président le juge nécessaire 
ou à la demande d’un autre de ses membres. 

Participation de rep+ésentants d’ldtats Me+nbres qui ont dernartdé Pi~scri~tiow 
de questions à l’ordre du jow 

Article 43 

Tout Membre de l’Assemblée générale qui n’est pas représenté au Bureau 
et qui a demandé l’inscription d’une question à l’ordre du jour aura le droit 
d’assister à la séance du Bureau au cours de laquelle sa demande est examinée 
et pourra participer, sans droit de vote, aux débats sur cette question. 

Rcvi&n de la forune des résohtz’ows de PAsseunblée générale 

Article 44 

Le Bureau peut apporter des modifications de forme, mais non de fond, 
aux résolutions adoptées par l’Assemblée générale, Toutes ces modifications 
font l’objet d’un rapport qui est soumis à l’examen de l’Assemblée générale. 

VII. - SECRETARIAT 

Fonctions dz& Secrétaire général 
Article 45 

Le Secrétaire général agit en cette qualité à toutes les réunions de l’As- 
semblée générale 6, de ses commissions et de ses sous-commissions. Il peut 

fl Article reposant directement sur une disposition de la Charte (Art. 98). 
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désigner un membre du personnel pour le remplacer en cette même qualité 
lors de ces réunions. 

Article 46 

Le Secrétaire général fournit et dirige le personnel nécessaire à l’assener- 
blée générale et aux commissions et organes subsidiaires constitués par elle. 

Fonctiom du Secrétariat 
ArticIe 47 

Le Secrétariat est chargé de recevoir, traduire, imprimer et distribuer 
les documents, rapports et résolutions de l’Assemblée générale, de ses COITI- 
missions et de ses organes ; d’assurer l’interprétation des discours prononcés 
au cours des séances ; de rédiger, imprimer et communiquer les comptes 
rendus analytiques de la session ; de conserver les documents dans les archives 
de l’Assemblée générale ; de publier les comptes rendus des séa!lces ; de dis- 
tribuer tous les documents de l’Assemblée générale aux Membres de l’Or- 
ganisation, et, d’une manière générale, d’assumer toutes autres tâches que 
l’Assemblée générale juge bon de lui confier. 

&J port annuel du Secrétaire général 

Article 48 

Le Secrétaire général présente à l’Assemblée générale un rapport annuel 
et tous rapports supplémentaires utiles sur l’activité de l’Organisationa. II 
communique le rapport annuel aux Membres de l’Organisation des Nations 
Unies quarante-cinq jours au moins avant l’ouverture de la session. 

Notifimtioa ~?n weytu de l’klrticle 12 de la Charte 

Article 4g7 

Le Secrétaire général, avec l’assentiment du Conseil de sécurité, 
porte à la connaissance de l’Assemblée générale, lors de chaque session, 
les affaires relatives au maintien de la paix et de la sécurité interna- 
tionales dont s’occupe le Conseil de sécurité ; il avise de même l’Assem- 
blée générale ou, si l’Assemblée générale ne siège pas, les Membres de 
l’Organisation dès que le Conseil de sécurité cesse de s’occuper desdites 
affaires. 

Règles conccrw0~nt le .SecrétaYiat 

Article 50s 

L’Assemblée générale fixe les règles concernant le personnel du Secré- 
tariat. 

7 Cet article reproduit textuellement une disposition de la Charte (Art. 12, par. 21. 
sArticle reposant directement sur une disposition de la Charte (Art. 101, par. 11. 
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VIIL- LANGUES 

Langlaes ojkides et langues de travail 

Article 51 

L’anglais, le chinois, l’espagnol, le français et le russe sont les langues 
officielles de l’Assemblée générale, de ses co8mmissions et de ses sous-commis- 
sions. L’anglais, l’espagnol et le français sont les langues de travail. 

Interprétation de discours prononcés dans une des langztes de travail 

Article 52 

Les discours prononcés dans l’une des langues de travail sont interprétés 
dans les deux autres langues de travail. 

Jtsferpuétatàon de dixcours prononcés dans aune des langues oficielles 

Article 53 

Les discours prononcés dans l’une des deux autres langues officielles sont 
interprétés dans les trois langues de travail. 

IMerjwEtatio~t de discorrrs prononcés dans ahne autre langabe 

Article 54 

Tout représentant peut prendre la parole dans une langue autre que les 
langues officielles, Dans ce cas, il assure l’interprétation dans l’une des iangues 
rie travail. Les interprètes du Secrétariat peuvent prendre pour base de leurs 
interprétations dans les autres langues de travail celle qui aura été faite dans 

la première langue de travail utilisée. 

Langues d utiliser +ow les comptes rendors sténographiques 

Article 55 

Les comptes rendus sténographiques sont établis dans les langues de 
travail. La traduction de tout ou partie d’un compte rendu sténographique 
dans l’une des deux autres langues officielles sera fournie si elle est demandée 
par une délégation. 

Lmagaes à utiliser jwzw les comptes rendus analytiques 

Article 56 

Des comptes rendus analytiques sont établis aussitôt que possible clans 
les langues officielles. 

Langues à utiliser pour le Journal 

Article 57 



Langues à utiliser pozw les résolutions et pow d’autres documents importants 

Article 58 

Toutes les résolutions et autres documents importants sont communiqués 
dans les langues officielles. Sur demande d’un représentant, tout autre docu- 
ment sera 4tabli dans l’une quelconque des langues officielles ou dans toutes 
ces langues. 

Publications en langues autres que les langues oficielles 

Article 59 
Les documents de l’Assemblée générale, de ses commissions et de ses 

sous-commissions seront publiés dans n’importe quelle langue non officielle, si 
l’Assemblée en décide ainsi. 

IX. - COMPTES RENDUS DES SEANCES 

Comptes relzdus sténographiques 
Article 60 

Le Secrétariat établit un compte rendu sténographique de toutes les 
séances plénières, qui est soumis à l’Assemblée générale après avoir reçu 
l’approbation du Président. Il est également établi des comptes rendus sténo- 
graphiques des débats des Grandes Commissions constituées par l’Assemblée 
générale. Les autres commissions ou sous-commissions peuvent fixer la forme 
dans laquelle seront établis leurs comptes rendus. 

Résolutions 
Article 61 

Les résolutions adoptées par l’Assemblée générale sont communiquées 
par le Secrétaire général aux Membres de l’Organisation dans les quinze jours 
qui suivent la clôture de la session. 

- SEANCES PUBLIQUES ET PRIVEES : 
SEANCES PLENIERES; SEANCES DES COMMISSIONS 

ET SOUS-COMMISSIONS 

Principes génératix 
Article 62 

Les séances de l’Assemblée générale et de ses Grandes Commissions sont 
publiques, à moins que l’organisme intéressé ne décide de se réunir en séance 
privée, en raison de circonstances exceptionnelles. Les séances des autres com- 
missions et sous-commissions sont également publiques, à moins que l’orga- 
nisme intéressé n’en décide autrement. 

Séances privées 
Article 63 

L’Assemblée générale fait connaître lors d’une de ses prochaines séances 
publiques toutes les décisions prises en séance privée, A la fin de chaque 
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séance privée des Grandes Commissions, des comités et des sous-comités, le 
Président pourra faire publier un communiqué par l’intermédiaire du Secré- 
taire général. 

XI. - MINUTE DE SILENCE CONSACREE A LA PRIERE 
OU A LA MEDITATION 

Invitation à observer une minute de silence pour la prière ozt la méditation 

ArticIe 64 

Immédiatement après l’ouverture de la première séance plénière et im- 
Inédiatement avant la clôture de la dernière séance plénière de chaque session 
de l’Assemblée générale, le Président invitera les représentants à observer 
une minute de silence, consacrée à la prière ou à la méditation. 

XII. - SEANCES PLENIERES 

CONDUITE DES.DI!BATS 

Sessions extraordinaires d’urgence 

Article 65 

Nonobstant les dispositions de tout autre article du présent règlement, 
et à moins que l’Assemblée n’en décide autrement, l’Assemblée générale, lors 

i AUX DIVERS P 
:ETATS-UNIS CO! 
TIFESTE DE S 

d’une session extraordinaire d’urgence, se réunit en séance plénière seulement 
et procède immédiatement à l’examen de la question proposée dans la demande 
de convocation de la session, sans renvoi préa.labIe au Bureau ni à aucune 
autre commission ; les chefs des délégations au sein desquelles avaient été élus 
le Président et les Vice-Présidents de la session précédente sont respective- 
ment Président et Vice-Présidents de la session extraordinaire d’urgence. 

Rajport du Secrétaire général 
Article 66 

L’Assemblée générale se prononce, sans renvoi préalable au Bureau, sur 
les propositions tendant au renvoi sans discussion à l’une des Grandes Com- 
missions d’une partie quelconque du rapport du Secrétaire général. 

Renvoi aux commissions 
Article 67 

L’Assemblée générale, à moins qu’elle n’en décide autrement, ne prend de 
décision définitive snr les points de son ordre du jour qu’aprk avoir reçu a 
leur sujet le rapport dune commission, 

Discussion des rapports des commi&ns 

Article 68 

Le rapport d’une Grande Commission fait l’objet d’une discussion en 
séance plénière de l’Assemblée généraIe si le tiers au moins des Membres 
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présents et votants en séance plénière estime cette discussion nécessaire, Les 
propositions à cet effet ne sont pas discutées, mais sont immédiatement mises 
aux voix. 

Article 69 [llO] 

Le quorum est constitué par la majorité des Membres cle l’Assembl& 
générale. 

Article 70 [lll] 

Aucun représentant ne peut prendre la parole à l’Assemblée générale 
sans avoir, au préalable, obtenu l’autorisation du Président. Le Président 
donne la parole aux orateurs clans l’ordre où ils l’ont demandée. Le Président 
peut rappeler à l’ordre un orateur dont les remarques n’ont pas trait au sujet ,. . 
en cuscussion. 

Article 71 [112] 

Le Président et le Rapporteur d’une commission peuvent bénéficier d’un 
tour de priorité pour expliquer les conclusions de leur commission. 

Déclarations dn Secrétariat 
Article 72 [113] 

Le Secrétaire général, OLI un membre du Secrétariat désigné par lui 
comme son représentant, peut, à tout moment, présenter à l’Assemblée géné- 
rale, oralement ou par écrit, cles exposés sur toute question soumise à l’exatnen 
de l’Assemblée générale. 

Motions d’ordre 
Article 73 [114] 

Au cours de la discussion d’une question quelconque, un représentant peut 
présenter une motion d’ordre et le Président statue immédiatement sur cette 
motion conformément au règlement. Tout représentant peut en appeler de la 
décision du Président. L’appel est immédiatement mis ALIX voix et, si elle n’est 
pas annulée par la majorité des Membres présents et votants, la décision du 
Président est maintenue. Un représentant qui présente une motion $Ordre ne 
peut, clans son intervention, traiter du fond de la question en discussion. 

Ihifntion du tewc~s de @rote 

ArticIe 74 [ 1151 

L’Assemblée générale peut limiter le temps de parole de chaque orateur 
et le nombre des interventions de chaque représentant sur une même question. 
Lorsque les débats sont limités et qu’un représentant dépasse le temps clui 
lui est alloué, le Président le rappelle immédiatement à l’ordre. 
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Clôture de la liste des orateurs 

Article 75 [116] 

Ru cours d’un débat, le Président peut donner lecture de la liste des 
orateurs et, avec l’assentiment de l’Assemblée générale, déclarer cette liste 
close. 11 peut cependant accorder le droit de réponse à un Membre quelconque 
lorsqu’un discours prononcé après la clôture de la liste des orateurs rend 
cette décision opportune. 

Ajownement du débat 
Article 76 [117] 

Au cours de la discussion d’une question, un représentant peut demander 
l’ajournement du débat sur la question en discussion. Outre l’auteur de la 
motion, deux orateurs peuvent prendre la parole en faveur de l’ajournement, 
et deux contre, après quoi la motion est immédiatement mise aux voix, Le 
Président peut limiter la durée des interventions permises aux représentants 
en vertu de cet article. 

Article 77 [118] 

A tout moment, un représentant peut demander la clôture du débat sur 
la question eu discussion, même si d’autres représentants ont manifesté le désil 
de prendre la parole. L’autorisation de prendre la parole au sujet de la clôture 
ch débat n’est accordée qu’à deux orateurs opposés à la clôture, après quoi la 
motion est immédiatement mise aux voix. Si l’Assemblée générale approuve 
la motion, le Président prononce la clôture de la discussion. Le Président peut 
limiter la durée des interventions permises aux représentants en vertu de cet 
article. 

Susfwnsion 0th njownenrsnt de la séwce 

Article 78 [119] 

Pendant la discussion d’une question quelconque, un représentant peut 
demander la suspension ou l’ajournement de la séance. Les motions en ce 
sens ne sont pas discutées, mais sont immédiatement mises aux voix. Le 
Président peut limiter la durée de l’intervention clu représentant qui propose 
la suspension ou l’ajournement de la séance. 

Ordre des nzotions de jrocédwe 

Article 79 [120] 

Sous réserve des dispositions de l’article 73, les motions suivantes ont 
priorité, dans l’ordre indiqué ci-après, sur toutes les autres propositions ou 
motions présentées : 

n) Suspension de la séance ; 
ù) Ajournement de la séance ; 
c) Ajournement du débat sur la question en discussion ; 
d) Clôture du débat sur la question en discussion. 
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Propositions et mzendewents 
Article 80 [121] 

Les propositions et amendements sont normalement remis par écrit arr 
Secr&aire général qui les communique aux délégations. En règle générale, 
aucune proposition n’est discutée ni mise aux voix, à une séance quelconque, 
si le texte n’eu a pas été communiqué à toutes les délégations au plus tard la 
veille de la séance. Le Président peut cependant autoriser la discussion et 
l’examen d’amendements ou de motions de procédure, même si ces amende- 
me& et motions n’ont pas été communiqués ou ne Vont été que le jour même. 

l&vitte les Il 

Décisions sur la covnpétence 

Article 81 [122] 

SOUS réserve des dispositions de l’article 79, toute motion tendant à ce 
qu’il soit statué sur la compétence de l’Assemblée générale à adopter une pro- 
position qui lui est soumise, est mise aux voix avant le vote sur Ia proposition 
en cause. 

Retrait des motions 
Article 82 [123] 

Une motion qui n’a pas encore été mise aux voix et qui n’a pas fait l’objet 
d’un amendement peut, à tout moment, être retirée par son auteur. Une 
motion qui est ainsi retirée peut être présentée à nouveau par un Membre 
quelconque. 

, Remise en dixussion des propositions 

Article 83 11241 

Lorsqu’une proposition est adoptée ou rejetée, elle ne peut être examinée 
à nouveau au cours de la même session, sauf décision contraire de l’Assemblée 
générale, prise à la majorité des deux tiers des Membres présents et votants. 
L’autorisation de prendre la paroIe à l’occasion d’une motion tendant à tr11 
nouvel examen n’est accordée qu’à deux orateurs opposés à la motion, après 
quoi elle est immédiatement mise aux voix. 

Droit de vote 
VOTE 

Article 84D [125] 

Chaque Membre de l’Assemblée générale dispose d’une voix. 

J4ajorité des deux tiers 
Article 8.P 

Les décisions de l’Assemblée générale sur les questions importantes 
sont prises à la majorité des deux tiers des Membres présents et votants. 
Sont considérées comme questions importantes : les recommandations 
relatives au maintien de la paix et de la sécurité internationales, l’élection 

QLes articles 84, 85 et 87 reproduisent les trois paragraphes de I’Article 18 de la 
Charte. 



des membres non permanents du Conseil de sécurité, l’élection des mem- 
bres du Conseil économique et social, l’élection des membres du Conseil 
de tutelle conformément au paragraphe 1, c, de 1’Article 86 de la Charte, 
l’admission de nouveaux Membres dans l’Organisation, la suspension des 

t 
droits et privilèges de Membres, l’exclusion de Membres, les questions 

1 relatives au fonctionnement du régime de tutelle et les questions budgé- 
taires. 

Article 86 

Les décisions de l’Assemblée générale sur les amendements à des propo- 
sitions relatives à des questions importantes et sur les parties de telles pro- 
positions mises aux voix par division, sont prises à la majorité des deux tiers 
des Membres présents et votants. 

Majorité shtflle 
Article 87O [126] 

Les décisions de l’Assemblée générale sur des questions autres que 
celles prévues par l’article 86, y compris la détermination de nouvelles 
catégories de questions à trancher à la majorité des deux tiers, sont 
prises à la majorité des Membres présents et votants. 

Sens de Peïspression ‘Wswbres présents et votants” 

Article 88 [127] 

Aux fins du présent règlement, l’expression “Membres présents et vo- 
tants” s’entend des Membres votant pour ou contre. Les Membres qui s’abs- 
tiennent de voter sont considérés comme non votzmts. 

serI& 
Article 89 [128] 

L’Assemblée générale vote normalement à main levée, ou par assis et levé, 
mais tout représentant peut demander le vote par appel nominal. L’appel sera 
fait dans l’ordre alphabétique anglais des noms des Membres en commençant 
par le Membre dont le nom est tiré au sort par le Président. Dans le vote par 
appel nominal, on appelle chaque Membre et un de ses représentants répond 
“oui”, “non” ou “abstention”. Les résultats du scrutin sont consignés au 
compte rendu, suivant l’ordre alphabétique anglais des noms des Membres. 

Règles à observer pendant le vote 

Article 90 [129] 

Lorsque le Président a annoncé que le scrutin commence, aucun repré- 
sentant ne peut interrompre le scrutin, sauf s’il s’agit d’une motion d’ordre 
ayant trait à la manière dont s’effectue le scrutin en question. Le Président peut 
permettre aux Membres de donner des explications sur leur vote, soit avant, 
soit après le scrutin, sauf lorsque le vote a eu lieu au scrutin secret. Le Pré- 
sident peut limiter la durée de ces explications. Le Président ne peut pas 
autoriser l’auteur d’une proposition ou d’un amendement à expliquer son 
vote sur sa proposition ou sur son amendement. 
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rité des deux tiers est requise, le scrutin continue jusqu’à ce qu’un des 
calldidats recueille les deux tiers des suffrages exprimés; toutefois, après le 
tr&ème tour de scrutin non décisif, les Membres ont le droit de voter pour 
toute personne ou Membre éligible. Si trois tours de scrutin ont lieu selon 
cette dernière procédure sans donner de résultat, les trois scrutins suivants ne 
l,ortent plus que sur les deux. candidats ayant obtenu le plus grand nombre 
de voix au troisième des scrutms qui ont eu lieu selon la procédure ci-dessus ; 
aux trois tours de scrutin suivants, les Membres ont de nouveau le droit 
cle voter pour toute personne OU Membre éligible et ainsi de suite jusqu’à 
ce qu’une personne ou un Membre soit élu. Ces dispositions ne portent pas 
atteinte à l’application des articles 144, 145, 147 et 149. 

ArticIe 96 

Quand deux ou plusieurs postes doivent être pourvus par voie d’élection 
e.~ même temps et dans les mêmes conditions, les candidats qui, au premier 
tOLlr, obtiennent la majorité requise sont élus. Si le nombre de candidats ob- 
tenant cette majorité est inférieur au nombre des personnes ou des Membres 
a ’ élire, on procède à d’autres tours de scrutin afm de pourvoir les postes 
encore vacants, le vote ne portant que sur les candidats qui ont obtenu le 
PIUS grand nombre de suffrages au scrutin précédent et qui ne doivent pas 
être en nombre supérieur au double de celui des postes restant à pourvoir ; 
toutefois, après le troisième tour de scrutin non décisif, les Membres ont le 
droit de voter pour toute personne ou Membl-e ,éligible. Si trois tours de scru- 
tin ont lieu selon cette dernière procédure sans donner de résultats, les trois 
scrutins suivants ne portent plus que sur les candidats ayant obtenu le plus 

grand nombre de voix au troisième des scrutins qui ont eu lieu selon la pro- 
cédure ci-dessus, ces candidats ne devant pas être en nombre supérieur au 
&uble de celui des postes restant à pourvoir; aux trois tours de scrutin 
suivants les Membres ont de nouveau le droit de voter pour toute personne 
0~1 Membre éligible, et ainsi de suite jusqu’à ce que tous les postes aient été 
pourvus. Ces dispositions ne portent pas atteinte à l’application des articles 144, 
145, 147 et 149. 

Article 97 [134] 

En cas de partage égal des voix lors d'tm vote ne portant pas sur des 
élections, on procède à un deuxième vote au cours d’une séance suivante qui 
se tient quarante-huit heures après le premier vote et l’ordre du jour men- 
tionne expressément que la question dont, il s’agit fera l’objet d'tm second 

vote. S’il y a encore égalité, la proposition est considérée comme repoussée. 

Création 

XIII. - COMMISSIONS 

CRÉATION, BUREAUX, ETC. 

Article 98 

L’Assemblée générale peut constituer les commissions qu’elle juge néces- 
saires pour l’accomplissement de sa tâche. 
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consacrées Bu programme; 

2. Invite les ii 

Catégories de sujets 
Article 99 

Les questions se rapportant à, une même catégorie de sujets sont L’etl- 
voyées à la commission ou aux commissions qui s’occupent de cette catégorie 
Les commissions n’abordent pas de nouvelles questions de leur propre initiatiu,: 

Priorités 
Article 100 

Chacune des Grandes Commissions, eu égard à la date fixée par l’Asselll- 
blée générale, sur recommandation du Bureau, pour la clôture de la session 
décide de l’ordre d’urgence des questions qui lui sont transmises et ,-& 
réunions qu’elle doit tenir pour achever l’examen de ces questions. 

Grandes Comwiwions 
Article 101 

Les Grandes Commissions de l’Assemblée générale sont les suivantes : 
a) Commission des questions politiques et de sécurité, ,y compris la 

réglementation des armements (Première Commission) ; 
b) Commission politique spéciale; 
c) Commission économique et financière (Deuxième Commission) ; 
u!) Commission des questions sociales, humanitaires et culturelles (Troi- 

sième Commission) ; 
e) Commission de tutelle, y compris les territoires non autonomes (Qua- 

trième Commission) ; 
f) Commission des questions administratives et budgétaires (Cinquième 

Commission) ; 
g) Commission juridique (Sixième Commission). 

Représentation des Etats Membres 

Article 102 

Chaque Membre peut être représenté par une personne à chacune des 
Grandes Commissions, ainsi qu’à toute autre commission qui peut être créée 
et à laquelle tous les Membres ont le droit d’être représentés. Il peut aussi 
affecter à ces commissions des conseillers, conseillers techniques, experts OU 
personnes d’une catégorie analogue. 

Article 103 

Sur désignation du Président de la délégation intéressée, les conseillers, 
conseillers techniques, experts et personnes de catégorie analogue, peuvent 
agir en qualité de membres des commissions. Toutefois, les personnes de 
cette catégorie ne peuvent être nommées Présidents, Vice-Présidents ou Rw- 
porteurs de commissions ni siéger à l’Assemblée générale, à moins qu’elles 
n’aient été désignées comme représentants suppléants. 
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Sowcona&s.sions 
Article 104 

Chaque commission peut nommer des sous-commissions qui élisent elles- 
mêmes leur bureau. 

Membres du bweau 
Article 105 [94] 

Chaque commission élit son Président, son Vice-Président et son Rap- 
porteur. Ce bureau est élu en tenant compte d’une répartition géographique 
équitable, de l’expérience et de la compétence personnelles des candidats. 
Ces élections auront lieu au scrutin secret. 

Les Présidents des Grandes Comkssions ne prennent pas part aux scrut&s 

Article 106 [37] 

Le Président d’une Grande Commission ne vote pas, mais un autre mem- 
bre de sa délégation peut voter à sa place. 

Absence de membres du bureau 

Article 107 [32-341 

Si le Président est obligé de s’absenter pendant une séance ou une partie 
de séance, Ie Vice-Président le remplace. Un Vice-Président agissant en 
qualité de Président a les mêmes pouvoirs et les mêmes devoirs que le Pré- 
sident. Si un membre du bureau d’une commission se trouve dans l’impos- 
sibilité de s’acquitter de ses fonctions, on élit un nouveau membre pour le reste 
de la durée du mandat. 

Fonctions du Président 
Article 108 [35] 

Le Président prononce l’ouverture et la clôture de chaque séance de la 
commission, dirige les discussions, assure l’application du règlement, donne 
la parole, met les questions aux voix et proclame les décisions. Il statue sur 
les questions d’ordre et, conformément aux dispositions du présent règlement, 
règle entièrement les débats à chaque séance et y assure le maintien de l’ordre. 
Le Président peut proposer à la commission, au cours de la discussion d’une 
question, Ia limitation du temps de parole, la limitation du nombre d’inter- 
ventions de chaque représentant, la clôture de la liste des orateurs, ou la 
clôture des débats. Il peut également proposer la suspension ou l’ajournement 
de la séance ou l’ajournement du débat sur la question en discussion. 

Article 109 [36] 

Le Président, dans l’exercice de ses fonctions, demeure sous l’autorité 
de la commission. 

21 p. 
il 



CONDUITE DES DÉBATS 

Article 110 [69] 
Le quorum est constitué par un tiers des membres de la commission. La 

présence de la majorité des membres de la commission est toutefois requise 
POLI~ Ia mise aux voix d’une question. 

Discours 
Article 111 [70] 

Aucun représentant ne peut prendre la parole en commission sans avoir, 
au préalable, obtenu l’autorisation du Président. Le Président donne la parole 
aux orateurs dans l’ordre où ils l’ont demandée, Le Président peut rappeler 
à l’ordre l’orateur dont les remarques n’ont pas trait au sujet en discussion. 

Tour de priohté 
Article 112 [71] 

Le Président et le Rapporteur d’une commission ou d’une sous-comnlis- 
sion peuvent bénéficier d’un tour de priorité pour expliquer les CO~~C~US~• IIS 
de leur commission ou sous-commission. 

DécEnrntions du Secréta;riat 
Article 113 [72] I 

Le Secrétaire général, ou un membre du Secrétariat désigné par lui COHIIIIC 

son représentant, peut, à tout moment, présenter à toute commissioii 011 
sous-commission, oralement ou par écrit, des exposés sur toute question 
soumise à l’examen de cette commission ou sous-commission. 

Motion.~ dJardre 
Article 114 [73] 

Au cours de la discussion d’une question quelconque, 1111 représentant 
peut présenter une motion d’ordre et le Président statue immédiatement sur 

cette motion conformément au règlement. Tout représentant peut en appeler 
de la décision du Président. L’appel est immédiatement mis aux voix et, si elfe 
n’est pas annulée par la majorité des membres présents et votants, la décision 
du Président est maintenue. Un représentant qui présente une motion d’ordre 
ne peut, dans son intervention, traiter du fond de la question en discussion. 

Liwdation du temps de parole 

Article 115 [74] 
La commission peut limiter le temps de parole de chaque orateur et le 

nombre des interventions de chaque représentant sur une même question. 
Lorsque les débats sont limités et qu’un représentant dépasse le temps qui 
lui est alloué, le Président le rappelle immédiatement à l’ordre. 

Clôture de la liste des orateurs 

Article 116 [75] 
Au cours d’un débat, le Président peut donner lecture de la liste des 

orateurs et, avec l’assentiment de la commission, déclarer cette liste close. 11 
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peut cependant accorder le droit de rkponse à un membre quelconque lorsqu’un 
discours prononcé après la clôture de la liste des orateurs le rend opportun. 

Ajournement du débat 
Article 117 [76] 

Au cours de la discussion d’une question, un représentant peut demander 
l’ajournement du débat sur la question en discussion. Outre l’auteur de la 
wtion, deux orateurs pour et deux contre peuvent prendre la parole, après 
quoi la motion est immédiatement mise aux voix. Le Président peut limiter la 
durée des interventions permises aux représentants en vertu de cet article. 

Clôtum du débat 
Article 118 [77] 

A tout moment, un représentant peut demander la clôture du débat sur 
la question en discussion, même si d’autres représentants ont manifesté le 
désir de prendre la parole. L’autorisation de prendre la parole au sujet de 
la clôture du débat n’est accordée qu’à deux orateurs opposés à la clôture, 
après quoi la motion est immédiatement mise aux voix. Si la commission 
approuve la motion, le .Président prononce la clôture de la discussion. Le 
Président peut limiter la dur,ée des interventions permises aux représentants 
en vertu de cet article. 

Suspension ou ajournement de la séance 
Article 119 [78] 

Pendant la discussion d’une question quelconque, un représentant peut 
demander la suspension ou l’ajournement de la séance. Les motions en te 
sens ne sont pas discutées mais sont immédiatement mises aux voix. Le Pre- 
sident peut limiter la durée de l’intervention du représentant qui propose la 
suspension ou l’ajournement de la séance. 

Ordre des motions de procédure 
Article 120 [79] 

SOUS réserve des dispositions de l’article 114, les motions suivantes ont 
priorité, dans l’ordre ci-après, sur toutes les autres propositions ou motions 
présentées : 

n) Suspension de séance; 
0) A joumement de séance ; 
c) Ajournement du débat sur la question en discussion ; 
d) Clôture du débat sur la question en discussion. 

Propositions et anzendements 

Article 121 [SO] 

Les propositions et amendements sont normalement remis par écrit au 
Secrétaire général, qui les communique aux délégations. En règle générale; 
aucune proposition n’est discutée ni mise aux voix, à une séance quelconque, 
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si le texte n’en a pas été communiqué à toutes les délégations au plus tard 
Ea veille de la séance. Le Président peut cependant autoriser la discussion 
et l’examen d’amendements ou de motions de procédure, même si ces amende- 
ments et motions n’ont pas été communiqués ou ne l’ont été que le jour mème. 

Décisions s& la compétence 

Article 122 [Sl] 

Sous réserve des dispositions de l’article 120, toute motion tendant à 
ce qu’il soit statué sur la compétence de l’Assemblée générale ou de la com- 
mission à: adopter une proposition qui lui est soumise est mise aux voix avant 
le vote sur la proposition en cause. 

Retrait des mot&m 
Article 123 [82] 

Une motion qui n’a pas encore été mise aux voix et qui n’a pas fait l’objet 
d’un amendement peut, à tout moment, être retirée par son auteur. Une 
motion qui est ainsi retirée peut être présentée à nouveau par un membre 
quelconque. 

R~I&SC en discussion des propositions 
Article 124 [83] 

Lorsqu’une proposition est adoptée ou rejetée, elle ne peut être examinée 
à nouveau au cours de la même session, sauf décision contraire de la com- 
mission, prise à la majorité des deux tiers des membres présents et votants. 
L’autorisation de prendre la parole à l’occasion d’une motion tendant à un 
nouvel examen n’est accordée qu’à deux orateurs opposés à la motion, aprh 
quoi elle est immédiatement mise aux voix. 

VOTE 
Droit de vote 

Article 125 [84] 

Chaque membre d’une commission dispose d’une voix. 

Majol*ité requise 
Article 126 [87] 

Les décisions des commissions de l’Assemblée générale sont prises à Ia 
majorité des membres présents et votants. 

Sens de Pexpressio~ %nembres présents et votants” 

Article 127 [88] 

Aux fins du présent règlement, l’expression “membres présents et VO- 
tants” s’entend des membres votant pour ou contre. Les membres qui s’abstien- 
nent de voter sont considérés comme non votants. 
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Article 128 [89] 
La commission vote normalement à main levée, ou par assis et levé, mais 

bout représentant peut demander le vote par appel nominal. L’appel sera fait 
daus l’ordre alphabétique anglais des noms des membres, en commençant par 
le membre dont le nom est tiré au sort par le Président. Dans le vote par 
appel nominal, on appelle chaque membre et il répond “oui” ou “non” ou 
“abstention”. Les résultats du scrutin sont consignés au compte rendu suivant 
l’ordre alphabétique anglais des noms des membres. 

Règles à obsewer pendant Ze vote 

Article 129 [90] 
Lorsque le Président a annoncé que le scrutin commence, aucun repré- 

sentant ne peut interrompre le scrutin, sauf s’il s’agit d’une motion d’ordre 
ayant trait à la manière dont s’effectue le scrutin en question, Le Président 
peut permettre aux membres de donner des explications sur leur vote, soit 
avant, soit après le scrutin, sauf lorsque le vote a eu lieu au scrutin secret. 
Le Président peut limiter la durée de ces explications. Le Président ne peut 
pas autoriser l’auteur d>une proposition ou d’un amendement à expliquer son 
vote sur sa proposition ou sur son amendement. 

Division des propositions et des amendements 

Article 130 [91] 
Tout représentant peut demander que des parties d’une proposition OLI 

d’un amendement soient mises aux voix séparément, S’il est fait objection à 
la demande de division, 1s motion de division est mise aux voix. L’autori- 
sation de prendre la parole au sujet de la motion de division n’est accordée 
qu’à deux orateurs pour et deux orateurs contre. Si la motion de division 
est acceptée, les parties de la proposition ou de l’amendement adoptées sont 
mises aux voix en bloc. Si toutes les parties du dispositif d’une proposition 
ou d’un amendement ont été repoussées, la proposition ou l’amendement est 
considéré comme repoussé dans son ensemble. 

Vote sti7 les amendements 
Article 131 [92] 

Lorsqu’une proposition fait l’objet djun amendement, l’amendemeut est 
mis aux voix en premier lieu. Si une proposition fait l’objet de deux ou 
plusieurs amendements, la commission vote d’abord sur celui qui s’éloigne 
]e plus, quant au fond, de la proposition primitive. Elle vote ensuite sur 
l’knendement qui, après celui-ci, s’éloigne le plus de ladite proposition, et 
ainsi de suite jusqu’à ce que tous les amendements aient été mis aux voix. 
Toutefois, lorsque l’adoption d’un amendement implique nécessairement le 
rejet d’un autre amendement, ce dernier n’est pas mis aux voix. Si un ou 
plusieurs amendements sont adoptés, on vote ensuite sur la proposition modi: 
fiée. Une motion est considérée comme un amendement à une proposition s1 
elle comporte simplement une addition, une suppression ou une modification 
intéressant une partie de ladite proposition. 
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Vote sw les propositions 
Article 132 [93] 

Si la même question fait l’objet de de«x OU plusie Lxrs propositions. h 

comnlission, à moins qu’elle n’en décide autrement, vote s Ll r ces proposit i0lE 
selon l’ordre dans lequel elles ont été présentées. AprPs C~?z~~~“e vote, la ww 
lniSSiO1~ peut dkcicler si elle votera ou non sur la propositlozl s”‘va”te* 

Elections 
Article 133 [SS] 

Lorsqu’il s’agit d’élire une seule personne ou un seul 121e111breJ et q”‘atuur’ 
candidat ne recueille au premier tour la majorité- prévI-le9 an Procède ii un 
second tour de scrutin, mais le vote ne porte plus que SLIr les deux candiclatc 
ayant obtenu le plus grand nombre de voix. Si les deux Cc -u~cliclats recueilh 
le même nombre de voix à ce second tour, et si la nlajorité est reWise. k 
Président clécide entre les candidats en tirant au sort. 

Partage égal des voix 
Article 134 [97] 

En cas de partage ‘égal des voix lors d’un vote ne Portant Pas sw des 
élections, la proposition est considérée comme repoussée. 

XIV. - ADMISSION DE NOUVEAUX MEalBI<= 
DANS L’ORGANISATION DES NATIONS -UNIES 

Demandes d’admission 
Article 135 . 

Tout Etat qui désire devenir Membre de 1’OrgaSsation des Naths 
Unies adresse une demande au Secrétaire général. Cette delllande doit CO~NW~~ 
une déclaration, faite dans un instrument formel, par laq~~elle cet Etat ac~eZ”fe 
les obligations de la Charte. 

Notifkatz’on des demandes d’ad&ssion 

Article 136 
Le Secrétaire général adresse, à titre d’information, lrlie copie de la &- 

mande à l’Assemblée générale ou, si celle-ci n’est pas en session, aus Membres 
de l’Organisation des Nations Unies. 

Examen et décision de l’Assemblée générale 

Article 137 
Si le Conseil de sécurité recommande l’admission de 1’Etat qui fait h 

demande, l’Assembl&e générale examine si le candidat .est ~11. Etat pacificluc et 
s’il est capable de remplir les obligatioas de la Charte et: disposé h le F;rire. 
Elle décide, ‘à la majorité des deux tiers des Membres présents et votants, 
de la suite à donner à la demande. 
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Article 138 

Si le Conseil de sécurité ne recommande pas l’admission de 1’Etat qui 
fait la demande, ou remet à plus tard l’examen de la demande, l’Assemblée 
générale peut, après examen approfondi du rapport spécial du Conseil de 
sécurité, renvoyer la demande au Conseil de sécurité, accompagnée du compte 
rendu complet des débats de l’Assemblée générale, afin que le Conseil procède 
à un nouvel examen et formule une recommandation ou établisse un rapport. 

Notification de la décision et date effective d’adnaission 

Article 139 

Le Secrétaire général communique la décision de l’Assembl,ée générale 
à I’Etat intéressé. S’il est fait droit à la demande, 1’Etat intéressé est con- 
sicléré comme Membre de l’Organisation à la date à laquelle l’Assemblée 
générale prend sa décision sur la demande d’admission. 

XV. -ELECTION AUX ORGANES PRINCIPAUX 

lwangats 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 140 

Sauf exception prévue à l’article 148, le mandat des membres des ‘Con- 
seils entre en vigueur le ler janvier qui suit leur élection par l’Assemblée 
g;énérale et prend fin le 31 décembre qui suit l’élection de leurs successeurs. 

Elections partielles 
Article 141 

Si un membre cesse d’appartenir à un Conseil avant l’expiration de SOII 

mandat, il est pourvu à son remplacement pour la durée restant à courir de 
son mandat au moyen d’une élection partielle qui a lieu séparément, à la 
session suivante de l’Assemblée générale. 

NOMINATION DU SECRETAIRE G~NÉRAL 

Nonhaat,ion dz6 Sec&taire gé&%al 
Article 142 

Lorsque le Conseil de sécurité a transmis sa recommandation sur la 
nomination du Secrétaire général, l’Assemblée générale examine cette recom- 
mandation et se prononce à son sujet au scrutin secret, en séance privée. 

Elections annuelles 
LE CONSEIL DE SÉCURITÉ 

Article 1431° 

Chaque année, au cours de sa session ordinaire, l’Assemblée générale 
élit trois membres non permanents du Conseil de sécurité pour une période 
de deux ans. 

10 Article reposant directement sur une disposition de la Charte (Art. 23, par. 2). 
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Article 14G 
En élisant les membres non permanents du Conseil 

formité du paragraphe 1 de 1’Article 23 de la Charte, k 
sembk générale tiennent spécialement compte, en pren?i 
bution des Membres de l’Organisation des Nations Unies’. 2: y 
Paix et de la sécurité internationales et aux autres fins 
et aussi d’une répartition géographique équitable. 

RMigibitité 
Article 14P 

Les membres sortants du Conseil de sécurité ne sQnt pas 
diatement rééligibles. 

LIS CONSEIL BCONOMIQUE ET SOCIAL 
Elections annzcelles 

Article 14615 

Chaque année, au cours de sa session ordinaire, llAssell?b~ée kTén(mle $Fg 
six membres du Conseil économique et social pour une période de trois a~ 

R&Ggibilité 
Article 14714 

Les membres sortants du Conseil économique et SOCid sont i 
diatement rééligibles. 

LE CONSEIL DE TUTELLE 

Ch-constances entraxnant des électz’ons 

Article 148 

Quand, par suite de l’approbation d’un accord de tutelle, 1,111 klemhrc & 
l’organisation devient l’Autorité chargée de I’administratiol~ d’un krfil@k 
SOUS tutelle, aux termes des Articles 83 ou 85 de la Charte, 1’Assembl~c @k~,; 
raie procède à l’élection ou aux élections qui peuvent être nécessGres au C~D 
de tutelle, conformément à YArticle &j de la Charte. Le rnmdat du OU &:h 
Membres ainsi élus au cours d’une session ordinaire entre CII vigueur && 
leur élection et prend fin conformément aux dispositions de I’articlc 140 
règlement intérieur comme s’il était entré en vigueur le 1 er janvier stGm& 
l’élection du ou des Membres. 

u IbM., par. 1. 
l2 Cet article reproduit textuellement une disposition de la Charte (Art. 23, 

i?l fine). 
l* Article reposant directement sur une disposition de la Charte (Art. 61, pa 
l4 Cet article reproduit textuellement une disposition de la Charte (Art, 61, 

i?l fi&?). 
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Ma&at et rééligibilité 
Article 14916 

Les membres du Conseil de tutelle qui n’administrent pas de territoire 
SOUS tutelle sont élus pour une période de trois ans. Ils sont immédiatement 
rééligibles. 

vncances 
Article 150 

A chaque session, l’Assemblée générale, conformément à l’article 86 
de la Charte, élit des membres pour pourvoir les sièges qui pourraient être 
vacants. 

LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 
Mode d’élection 

Article 151 

L’élection des membres de la Cour internationale de Justice a lieu con- 
formément au Statut de la Cour. 

Article 152 

Toute séance de l’Assemblée générale, tenue conformément au Statut de 
la Cour internationale de Justice pour procéder à l’élection de membres de la 
Cour, se poursuivra jusqu’à ce que la majorité absolue des voix soit allée, en 
ut1 ou plusieurs tours ,de scrutin, à autant de candidats qu’il sera nécessaire 
pour que tous les sièges vacants soient pourvus. 

XVI. -QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES 

Rdglement relatif à la gestion des finances 

Article 153 

L’Assemblée générale arrête le règlement relatif à la gestion des finances 
de l’Organisation. 

Prdvisions de dépenses 
Article 154 

Aucune commission ne recommandera de résolution comportant .engage- 
ment de dépenses à l’approbation de l’Assemblée générale, sans que cette 
résolution soit accompagnée d’une prévision des dépenses préparée par le 
SecrétaiSe général. L’Assemblée générale ne tiendra compte d’aucune résolu- 
tion susceptible, selon le Secrétaire général, d’entraîner Ides dépenses, tant 
que la Commission des questions administratives et budgétaires n’aura pas eu 
l’occasion de déterminer les incidences de cette proposition sur les prévisions 
budgétaires de l’Organisation des Nations Unies, 

16 Article reposant directement sur une disposition ck la Charte (Art. 86 Par. 4 ~1. 
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Information sur les frais en&aînés par les résolutions 

Article 155 

Le Secrétaire général tiendra toutes les commissions au courant des pr& 
visions détaillées des frais entraînés par les résolutions dont les commissions 
recommandent l’approbation par l’Assemblée générale. 

/ 

Cow/,ité consultatif POUY les questions adw&istratives et budgétaires 

Article 156 

L’Assemblée générale nomme LUI Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires (désigné ci-après par l’expression “CIomit& 
consultatif”) comprenant neuf membres dont deux au moins sont des espcti~ 
financiers réputés. 

Conzposition du Comité consultatif 

Article 157 

Les membres du Comité consultatif, tous de nationalité ‘différente, sont 
choisis de faSon à assurer une large répartition géographique des sièges et en 
tenant compte de leurs titres et de leur expérience personnels. La durée de 
leurs fonctions est de trois années, correspondant à trois exercices financiers 
tels que les définit le règlement relatif à la gestion des finances de l’OrgaG- 
sation. Les membres se retirent par roulement et peuvent être nommés a 
nouveau. Les deux experts financiers ne doivent pas se retirer en ~&IX 
temps. L’Assemblée générale nomme les membres du Comité consultatif lors 
de la session ordinaire précédant immédiatement l’expiration du mandat des 
membres ou, si une vacance se produit, au cours de la session suivante. 

Fonctions du Comité consultafif 

Article 158 

Le Comité consultatif est chargé de soumettre le budget de l’Organisation 
à un examen technique et d’assister la Commission des questions administra- 
tives et budgétaires de l’Assemblée générale. Au début de chaque session 
ordinaire, il soumet à l’Assemblée générale ~111 rapport détaillé S«T le bud@ 
de l’exercice financier suivant et sur les comptes de l’exercice financier précf- 
dent. Il examine également, au nom de l’Assemblée gé.nérale, les lmlget~ 
administratifs des institutions spécialisées et les propositions relatives ~IX 
arrangements financiers et budgétaires à conclure avec ces institutians. 11 
remplit toutes autres fonctions qui peuvent lui être assignées aux termes dtl 
règlement relatif à la gestion des finances de l’Organisation. 

Comité des contributions 
Article 159 

L’Assemblée générale nomme un Comité des contributions, qui est 1111 
comité technique et compte clix membres. 
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Conzposition du Co&té des coW+utions 

Article 160 

Les membres du Comité des contributions, tous de nationalité diSrente, 
sont choisis de façon à assurer une large répartition géographique des sièges, 
et en tenant compte de leurs titres et de leur expérience personnels. La durée 
de leur mandat est de trois années correspondant à trois exercices financiers 
tels que les définit le règlement relatif à la gestion des finances de l’organisa- 
tion. Les membres se retirent par roulement et peuvent être nommés à 
nouveau. L’Assemblée générale élit les membres du Comité des contributions 
au cours de la session ordinaire précéclant inmmécliatement l’expiration du 
mandat des membres OU, si une vacance se produit, au cours de la session 
suivante. 

Fonctions du Comité des contributions 

Article 161 

Le Comité des contributions conseille l’Assemblée générale au sujet de 
la répartition des clépenses visée à l’hrticle 17, paragraphe 2, de la Charte, 
entre les Membres de l’Organisation, approximativement d’après leur capa- 
cité de paiement. Le barème de répartition, une fois fixé par l’Assemblée 
générale, ne fera pas l’objet d’une revision générale pendant au moins trois 
ans à moins qu’il ne devienne évident que des changements consid’érables sont 
intervenus dans la capacité de paiement relative des Etats. Le Comité conseille 
également l’Assemblée générale au sujet de la quote-part des dépenses que 
doivent assumer les nouveaux Membres, sur les demandes de modification 
des quotes-parts formulées par les n/lembres, ainsi que sur les mesures à 
prendre en exécution cle 1’Article 19 de la Charte. 

XVII, - ORGANES SUBSIDIAIRES DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

Création et rdglement intdrieur 
Article 162 

L’Assemblée générale peut créer les organes subsidiaires qu’elle 
juge nécessaires à l’exercice de ses fonctionslG. Les articles relatifs à la 
procéclure des commissions de l’Assemblée générale, ainsi que les articles 45 
et 02, sont applicables à la procédure de tout organe subsidiaire à moins que 
l’Assemblée générale OLI l’organe subsidiaire n’en décide autrement. 

XVIII. - INTERPRETATION ET AMENDEMENTS 

Amotations en italique 
Article 163 

Il ne sera pas tenu compte, dans l’interprétation des articles, des appella- 
tions données aux articles dans la table des matières ni des annotations en 
italique jointes aux présents articles. 

/ 10 Cette phrase reproduit textuellement une disposition de la Charte (Art. 22). 
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Modalités d’amendement 

Artido 164 

Le présent règlement peut être amendé par décision de 1’AssemblCc 
g&érale, prise à la majorité des Membres présents et votants, après rapport 
d’me commission sur l’amendement proposé. 
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ANNEXE I* 

RECOMMANDATIONS ET SUGGESTIONS FORMULÉES PAR LA Conr~rss~o~ 
SPÉCIALE DES MkTHODES ET DES PRO&DUREs DE L'ASSEMBLI?E GÉNÉRALE 
ET APPROUVÉES PAR L'ASSEMBL~E GÉNÉRALE2 

Examen par l’Assemblée générale de cowvenbions internationalss &goc!ées air 
cours de conférences où sont représentés les gouvernenzents de tous les 
Etats Membres 

13. La Commission spéciale a constaté que clans le passé certaines des 
Grandes Commissions de l’Assemblée générale ont consacré LUI nombre par- 
ticulièrement élevé de séances à un examen détaillé, article par article, de 
textes de conventions internationales. Il en a même été ainsi lorsque le texte 
d’une convention avait été préparé par une conférence internationale où étaient 
représentés tous les Etats Membres. Il a été. indiqué à cet égard que l’ex- 
périence acquise montrait qu’une Grande Commission n’était pas particu- 
lièrement qualifiée, en raison même du nombre de ses membres, pour rédiger 
des conventions et que, étant chargée de l’étude détaillée de conventions, elle 
n’avait souvent pas le temps de traiter d’une manière satisfaisante d’autres 
questions dont l’examen lui incombait. 

La Commission spéciale reconnaît la valeur du parrainage des convcn- 
tions par l’Assemblée générale. Elle croit que l’autorité de l’Assemblée générale 
et le retentissement que ses debats provoquent clans l’opinion publique doivent 
être dans bien des cas utilisés pour le plus grand bien de la collaboration 
internationale. C’est pourquoi elle désire que l’Assemblée générale garde 
toute la liberté d’action nécessaire. 

I 
! 

i l AUX 1 
/ETATS- 
t IFESTI 
jEFEND 
LNATIOJ 

Elle se contente donc de recommander que lorsque des conventions ont 
été négociées au cours de conférences internationales auxquelles tous les 
Membres de l’Organisation des Nations Unies ont été invités à participer,,et 

1 Par la rksolution 362 (IV) du 22 octobre 1949, l’Assemblée générale a approuvé 
diverses recommandations et suggestions formulées par la Commission spéciale des 
&hodes et des procédures qu’elle avait constituée par la résolution 271 (III) du 29 
avril 1949. L’Assemblée a estimé que ces recommandations et suggestions méritaient 
“d’être prises en considération par 1’Asscmblée générale et ses commissions” et a prié 
le Secrétaire général “de préparer un document oti lesdites recommandations et sugges- 
tions soient présentées sous une forme qui soit d’un usage commode pour le Bureau 
ct les délégations des Etats Membres à l’Assemblée générale”. Conformément ?I cette 
demande, les recommandations et suggestions de la Commission spéciale, telles qu’elles 
figurent dans l’annexe IT de la résolution 362 (IV), sont reproduites clans la présente 
annexe. 

*Les numéros de paragraphes désignent les paragraphes du rapport de la Com- 
mission spéciale. On trouvera le texte complet dudit rapport dans le document A/937 
(Docwnc~~ts oficisls de J’dsscmblée @mhle, quatrièaz@ sessio~a, Su/$EÉrrzsM NO 12). 
Les sous-titres, membres de phrase entre crochets et notes de bas de page insérés par 
le Secrétariat sont destinés j faciliter la consultation des documents de référence. 

33 



auxquelles Ceux-ci ont été représentés, non pas seulenle~~t Pr des Wer& 
agissant & titre personnel, mais par des représentants gOL~ver~lementa~l~. el 
Sont par la suite présentées à l’examen (le l’Assemblée géllerak cel!e+-i 11’cgl’ 
treprenne pas un nouvel examen détaillé, mais se contente d’et1 déli,berer d’we 
manière générale et d’exprimer son opinion d’ensemble .sLJr les mstrlwz~~~ 
qui lui sont soumis. L’Assemblée générale, à la suite d’un d,ébat de cette llatum- 
peut éventuellement faire siennes les conclusions auxqneIles les col~fére~lcfi 
ont abouti et recommander aux Membres d’accepter ou de ratifier les conren- 

tiolls qui ont résulté de leurs travaux. 

Il pourrait notamment en être ainsi des conventions CALIN seraient swuk~ 

à l’Assemblée générale à la suite de conférences de tous le.5 Etats McIlh5 

convoquées par le Conseil économique et social, en vertu de 1'Artick fi. 
paragraphe 4, de la Charte. 

14. D’autre part, lorsqu’il est proposé à l’Assemblée gézlérale d’e~a~ni~w% 
des conventions dont le travail préparatoire a été confié à des groupes d’esi)crtà 
n’agissant pas comme représentants gouvernementaux ou A cles conférencej. .I I 
auxquelles les Membres des Nations Unies n’auraient pas tous été invlt? cb 
participer, il y aurait lieu pour le Bureau et l’Assemblée &+érale d’exawwr 
si nne de ses Grandes Commissions, notatnment la Comnlission juridiw~- 
dispose du temps nécessaire pendant la session pour un eXat’L7en appt&ndi 
de ces conventions ou s’il est possible de créer une commission spéciale c11arR4~~ 
de cet examen au cours de la session. 

Dans la négative, la Commission spéciale recommande qtle I’i-\ss~M’+ 
générale décide, après ou sans débat général sur les prillcil>es fondamentaw 
de la convention à. élaborer, qu’ut1 comité spécial chargé de se réunir pntra’ 
les sessions soit créé. L’Assemblée g&+rale pourrait encore clkider dc I~BT~- 
vower entre deux de ses sessions une conférence de plénipotentiaires aw Glis 
d’étude, de négociation, de rédaction et, éventuellement, de signature tir J:t 
convention. La conférence de plénipotentiaires pourrait recevoir nmlht *k 
l’Assemblée générale de transmettre directement les inst-rul~~ents aus gt~- 
vernements pour acceptation ou ratification. Dans ce cas ezlcore, 1’Asselnl&%= 
générale poyrait, au cours d’une session ultérieure, exprin?er- son opinion S~*&I- 
une forme générale sur la convention résultant de la COI~~&-ence et rtww- 
mander aux Membres de l’accepter ou de la ratifier. 

1711 ce qui coucerne la rédaction de textes de nature jrlriclique, In ~~~HH- 
mission spéciale recomtnancle tout particulièrement que 1’011 recoure ;IlltIllik 
que possible à des comités de rédaction de composition réduite. 

R~mhas du B~wwrt et des ~rn~zdes Coml~~issions 

20. La Commission spéciale tient à mentionner qu’afil que cles Icuni~w- 
Plus fréquentes du Bureau ne retardent pas les travaux de 1’Assemhlée pk~ih* 
ou des coinmissions, il est souhaitable que le Bureau puisse se réunir. S-i! 
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est nécessaire, en même temps que l’Assemblée plénière OU les Grandes 
Commissions. (Dans ce cas, «II des Vice-Présidents pourrait remplacer le 
l’résident en réunion plénière et les Vice-Présidents des Grandes Commis- 
sions pourraient remplacer les Présidents aux rénnions de celles-ci. j 

La Commission spéciale estime également qu'afin de gagner du temps au 
début de la session, certaines des Grandes Commissions ne devraient pas 
attendre la fin du débat général pour entamer leurs travaux. 

Répartition des pa&s de l’ordre du jour entre les Grandes Conwnissions 

22. Dans le passé, certaines des Grandes Commissions ont ét,é chargées 
plus rlue d’autres des questions qui exigeaient un examen prolongé. 11 en a 
été notamment ainsi de la Première Commission. La Commission spéciale a 
noté pourtant que le principe de l’article 8g3 du règlement intérieur, suivant 
lequel “les questions se rapportant à mie même catégorie de sujets sont 
renvoyées à la commission ou aux commissions qui s’occupent de cette caté- 
gorie”, a subi des exceptions au cours de la troisième session de l’Assemblée 
générale. 

La Commission spéciale estime qu’un caractère moins rigide pourrait être 
donné à la répartition de questions entre les commissions et que les questions 
qui peuvent être considérées comme relevant de la compétence de deux ou 
de plus de deux commissions devraient être de pr,éférence renvoyées à la com- 
mission dont l’ordre du jour est le moins chargé. 

Exanten en séance plénière, sans renvoi préalaOle à une G,rande Cowwission, 
de questiom inswites à l’ordre dzc jow 

23. Un autre moyen d’alléger la tâche d’une Grande Commission quel- 
conque serait de procéder directement en séance plénière, sans renvoi préalable 
à une commission, à l’examen de certaines questions qui relèvent du mandat 
cle la Grande Commission intéressée. Cette méthode aurait, en outre, le grand 
avantage de réduire dans une mesure sensible la répétitlon des débats. 

L’éco.nomie de temps qui pourrait en résulter apparaît assez considérable, 
particulièrement si la Grande Commission intéressée pouvait se réunir en 
même temps que l’Assemblée plénière. 

Si la Grande Commission ne pouvait pas se réunir en même temps que 
l’Assemblée plénière, toute suppression d’une de ses séances permettrait à 
une autre des Grandes Commissions de se réunir à sa place. 

L’examen des questions en séance Pl#énière bénéficierait de la participa- 
tion des chefs des délégations et d’une grande solennité et publicité. Le coût 
légèrement supkrieur, pour les Nations Unies, des séances plénières, dû notam- 
ment à la distribution des comptes rendus zn extenso de séances, serait sans 
aucun doute compensé par le raccourcissement même de la session. 

Il appartiendrait au Bureau de proposer à l’Assemblée générale celles des 
questions de l’ordre du jour qui pourraient être ainsi traitées. La Commis- 

3 Cet article porte le numéro 99 dans le présent réglement intérieur. 

3.5 

) note que j ‘ai 



39. R CC pint du rqqmrt, il Ile reste pIUS à la COnX&sion s@&le 
yl’i~ irlsister une fuis de plus sur l’il~~portanc~ $1 rdle du président de 
I’Assem\,l& g&nCral~ ct des Pr~sitknts des co~imlssl~ns. C’est de leur coq&. 

teftce, de leur autbrW, dc kllr tXt, de hr impartialité, de leur respect des 
droits des nyjnorités CU~~IIYIC ~lk> CC~X des majorités et de leur connaissance du 
r?qlel~~ellt iut&ieur que dip~rld esscr~tklh~tlt la bonne marche des travaux, 
CC sont ~Assen~bltk gh~ralc t!t C~WY~C de SC’S cnnmiissions qui sont &tressB 
(le la cauduitc & Icurs trnvaus. r\kiis c’W la tâche particuliere des Présidents 
de guiclcr ccc; trnvaus pour 1~: plus grand hicw de tous les Membres, 

La Couul~ission spfcialc cnnsidirrc tlue tout doit être fait pour aider les 
-&+si&nts j req>lir Ic:urs imlx~rtnntcs fonctions. Le Prhsident de l’Assemblée 
g&tlcrale et le I;lurcau doivent assister les Prkidents cles commissions de leurs 
couseils. 1-e Scr&taire gCnPr:~l doit nrcttrc :i Icur disposition son expérience 
et toute sou auturit.4. 

La Cou~ttiission spkiale SC fc!licitc rlc l’utile pratique, établie dans le 
Secrétariat, & rGutlicms jourualiEres wtre les secrétaires des commissions 
sous la pr&idcucc du ïlIircctcur du Chisinc:t du Secrétaire général, oh sont 
esaa,i&cs de fasou approfondie les c~uestions de procédure qui se posent au 
jour le jour à l’~sse~~~lG~~ ghhlc CE dans les commissions. Elle signale par 
ailleurs I”impwrtaircc qu’il y :L ;i Ce (lue, comme par le passé, un conseiller 
j«ri&quc du l;ecrét:lrint soit lrrhlt aus sGaiiccs et puisse donner au Prési- 
dent 011 à la couunissiou les avis dc,ut ceux-ci pourraient avoir besoin pour 
la conduite de leurs travaus ct l’intrrprhtiun du r&$eruent. 
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ANNEXE II” 

~~ÉTI-IODES ET PROCÉDURES EMPLOYÉES PAR L’ASSEMBLÉE GÉNltRALE 

POUR TRAITER DES QURSTIONS JURIDIQUES ET DES QUESTIONS DE RÉDACTION’ 

Première partie 

RECOMMANDATIONS DE L’ASSEMBL$E GltNÉRALE 

L’AssenzOlée générale, 
1 . . 
1. Recomwmnde: 
a) Que, chaque fois qu’une commission envisage de recommander à 

l’Assemblée générale d’adresser à la Cour internationale de Justice une de- 
tnande d’avis consultatif, ladite commission, au moment où elle le juge op- 
portun au cours de son examen, puisse renvoyer la question à la Sixième 
Commission pour prendre conseil sur les aspects juridiques de la demande 
d’avis consultatif et sur la rédaction de celle-ci ou proposer que la question 
soit examinée par une commission mixte de la Sixième Commission et de 
la commission intéressée ; 

b) Que, chaque fois qu’une commission envisage de recommander à 
l’Assemblée générale de renvoyer une question à la Commission du droit 
international, ladite commission, au moment où elle le juge opportun au cours 
de son examen, puisse consulter la Sixième Commission sur l’opportunité 
de ce renvoi et sur la rédaction de la résolution pertinente ; 

c) Que, chaque fois qu’une commission envisage de recommander à 
l’Assemblée générale d’adopter un amendement au règlement int6rieur de 
l’Assemblée générale, ladite commission, au moment où elle le juge opportun 
au cours de son examen, renvoie la question à la Sixième Comiiiission pour 

4Dans sa résolution 684 (VII) en date du 6 novembre 19.52, l’Assemblée générale, 
ayant examiné un rapport du Comité spécial créé par la résolution 597 (VI) du 20 
décembre 1951 et chargé d’étudier les méthodes et procédures employées par l’Assemblée 
générale pour traiter des questions juridiques et des questions de rédaction, a adopté 
certaines recommandations à ce sujet et stipulé que les termes de ces recommandations 
seraient “incorporés, sous forme d’annexe, au règlement intérieur de l’Assemblée 
gt?nkale”. La résolution prévoit, d’autre part, que “les paragraphes 19, 20, 29, 30, 35, 
36, 37, 38 et 39 du rapport du Comité spécial seront reproduits & extewo dans ladite 
annexe" (Docwnzents oficiels de Z’Assemblke générale, sepfihe session, Ansexes, 
point 53 de l’ordre du jour, document A/2174). En conséquence, le texte des recom- 
mandations de l’Assemblée générale mentionnées ci-dessus et celui des paragraphes en 
question du rapport du Comité spécial sont respectivement reproduits dans la première 
et la deuxième partie de la présente annexe. 

aLes numéros de paragraphes dhsignent les paragraphes du rapport du Comité 
spéciai. Les sous-titres, membres de phrase entre crochets et notes de bas de page insérks 
par le Secrétariat sont destinés à faciliter la consultation des documents de référence. 



aviS Sur la rédaction de cet amendement, et, le cas échéant, _ des autres BI~C~~ 

dements qui en découleraient ; 

d) @le, chaque fois qu’um commission estime que les asI 3eccs juridique5 . 
d’une question présentent de l’importance, elle renvoie la ~l~~e~~~?“, l”“’ “” 
j uriclique à la Sixième Commission 0~ propose qu’elle soit eX~~~~:e~,$~s~~ 
commission mixte de la Sixième Commission et de la cornerais 

D ewvième partie 

EXTRAITS DU RAPPORT DU COMITÉ SPÉCIAL POUR L’ÉTUDE D3%Zs ar8TzIoDEs LT 

PROCkDURES EMPLOYÉES PAR L’ASSEMBLÉE G,$NiuLE J.?o-JR THAKTER DE’ 

QUESTIONS JURIDIQUES ET DES QUESTIONS DE RlkDACTIO~ 

Ré/mrtition des #oints de Poj*dre du jour entre les Grandes CopHJtlissia)JS 

19. Au sujet du premier de ces problèmes [à savoir la reparfitiou de% 
points de l’ordre du jour entre les Grandes Commissions par 1’2hd.d~ 
au début de chaque session], le Comité spécial a rappelé Q”C l”article W 
du règlement intérieur de l’Assembl.ée générale dispose SU~, “b ‘Pestiolkr 
se rapportant à une même catégorie de sujets sont renvoyées CL la cornniissi~lr 
OU aux commissions qui s’occupent de cette catégorie . , .” - II a CgalenlcIlt 
noté p’aux termes d’une recommandation de la Commissio~l sl)éciale & 
méthodes et des procédures, approuvée le 22 octobre 1949 ~>ar f”~~ss~@@~ 
générale dans sa résolution 362 (IV) et annexée au règlertliilt inkr~cur. ‘< . . . les questions qui peuvent être considérées comme relevalit de la cof~ 
pétence de deux ou de plus de deux commissions devraient être de l)r~fére~~~~ 
renvoyées à la commission dont l’ordre du jour est le moixxs Ch;lr.$‘*. 

20. Etant donné ces dispositions, le Comité spécial n’a par; ju$$ ~CV 
saire de faire des recommandations formelles en ce qui corlcerne 1~1 r&r- 
tition des points de l’ordre du jour lors de l’ouverture de cllacl~e scspiion. 
Il est persuadé qu’en faisant des recommandations à 1’Asset~~lhk f$$ta~~ 
au sujet de la répartition des points de l’ordre du jour,. le Bureau contln~em 
à ne pas perdre de vue le fait que la Sixième Commlssiorl, aux tcmes de 
l’article 99’ du règlement intérieur, est la Commission juridique clc I’&SCIIIF- 
blée générale. 

Rédaction d’instvunzents juridiques con@lexes 

29. Au cours de la discussion [sur le problème de la rédaction du 
instruments juridiques complexes, notamment des accords i~~teroationaux. 

statuts de tribunaux, etc.], on a fait remarquer qu’aux paragraphes 13 @ 
14 de son rapport, approuvé le 22 octobre 1949 par 1’Assmnhléc gén~raic 
clans sa résolution 362 (IV) et annexé, au règlement intérier&, la Crxw- 
mission spéciale des méthodes et des procédures avait fait certaines recow 
mandations concernant la rédaction des conventions et avait conclu nin~;i : 
“En ce qui concerne la rédaction de textes de nature juridique, In Çommissiar~ 

s Cet article porte le numéro 9!J dans le présent règlement intérieur. 
7 Cet article porte le numéro 101 dans le présent règlement intérieur. 
8 Voir pages 33 et 34. 
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Gale recommande tout particulièrement que l’on recoure autant que pos- 
k B des comités de rédaction de composition réduite.” 

30. Le Comité spécial a estimé que ces recommandations étaient excel- 
tes et, comme l’Assemblée générale les a déjà approuvées, il n’a pas 
$4 nécessaire d’adopter une nouvelle disposition à ce sujet. Le Comité 
kial a été cependant d’avis qu’il convenait de réaffirmer ce principe dans 
1 rapport. 17n conséquence, le Royaume-Uni a retiré son projet de réso- 
i0d. 

dnction des résolrhons de PAssev~~bléc générnle 

35. Outre les propositions mentionnées ci-dess«s’O, le Royaume-Uni 
présenté un projet (A/AC.60/L.22) qui prévoyait des réunions pério- 
lues des Rapporteurs des commissions et des fonctionnaires compétents 

Secrétariat en vue d’établir, dans la mesure du possible, des méthodes 
nmunes de rédaction et de veiller à ce qu’en général les résolutions soient 
iigées d’une manière satisfaisante du point de vue du style, de la forme 
de l’emploi des termes techniques. 

36. On a fait remarquer que l’organisation de réunions périodiques des 
.pporteurs pourrait soulever des difficultés d’ordre pratique. Le Comité 
Scia1 a donc décidé de ne faire aucune recommandation formelle à ce sujet; 
cr-oit néanmoins souhaitable que des consultations officieuses aient lieu de 
LIPS à autre entre les divers Rapporteurs et les fonctionnaires du Secré- 
,iat, aux fins indiquées dans la proposition du Royaume-Uni. 

37. Le Royaume-Uni a présenté un projet de résolution (A/AC.60/ 
13), aux termes duquel le Secrétaire général serait prié cle présenter chaque 

0 Ce projet de résolution (A/AChO/L.18) combinait les dispositious suivantes : 
“En principe, il appartiendra à un groupe d’experts juridiques qualifiés de 

rédiger ou de reviser, B un moment opportun, le texte de toutes clauses, tous textes 
ou instruments entrant dans les catégories ci-après : 

“0) Tous règlements présentés pour adoption à l’Assemblée ghérale ; 
“II) Les documents fixant le mandat, les fonctions et les pouvoirs des organes 

subsidiaires ou des tribunaux qui seront créés à l’avenir par l’Assemblée géhde; 
“c) Toutes conventions, toutes déclarations, tous accords ou autres instruments 

internationaux similaires rédigés sous les auspices dc t’hssetnblbe générale ct dont 
1”Assemblée elle-même devra rhdiger le texte, notamment Ics accords OLI instruments 
auxquels les Nations Unies devront être partie en tant qu’organisation.” 
10 Projet de résolution du Salvador (A/AC.@/L.ZO) qui a été retiré en faveur d’un 

:te revisé (A/AC.GO/L.ZO/Rev.l) clans lequel avaient été incorporks des amendements 
isentés par le Royaume-Uni (A/AC.60/L.21), la Belgique et l’Egypte. Ce texte revis& 

rit: 
a été inclus dans les recommandations du Comité spécial à l’Assemblée générale, 

ainsi conçu: 
“e) Normalement, le Président cl’m~e commission demandera, au moment OP- 

portun, au Vice-Président et au Rapporteur, de se joindre & lui en vue de procéder, 
en consultation avec les fonctionaaires du Secrétariat, à l’examell des projets de 
résolution, du point de vue du style, de la forme, de l’emploi des termes techniques, 
et, cn cas de besoin, dc suggérer à la commission les modifications qu’ils estimeront 
w?cessaires.” 
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du progrûme, 

divers orge: 

.nvite les ii 

Ltotiaue 8 ea 

>our désigw 

technl,que.I 

année z?, I’Assemblée générale un rapport sur les questions traitées par le 
Comité spécial, qui indiquerait dans quelle mesure l’Assemblée et ses com- 
missions seraient parvenues, au cours de l’année, à atteindre les objectifs 
visés, et proposerait toutes améliorations et modifications appropriées aux 
méthodes et procédures utilisées. 

38. Au cours de la discussion, le représentant du Secrétaire général a 
rappelé qu’au paragraphe 6 de la résolution 362 (IV) en date du 22 octobre 
1949, l’Assemblée générale a invité le Secrétaire général “à procéder aux 
études appropriées et à soumettre, chaque fois qu’il le jugera opportun, cks 
propositions de nature à améliorer les méthodes et les procédures de YAs- 
sembléc générale et de ses commissions . . .“. On a fait remarquer que le 
Secrétaire général se préoccupait beaucoup d’améliorer les procédures et ks 
méthodes de l’Assemblée et qu’il n’y avait pas lieu d’adopter une nouvelle 
résolution l’invitant à présenter des rapports à ce sujet. 

39. Le Comité spécial a étk d’avis que les questions visées dans 1~ 
projet du Royaume-Uni pourraient être traitées, lorsqu’il y aurait lieu, dans 
les rapports du Secrétaire général prévus par la résolution 362 (IV) ; COS 
rapports doivent être présentés en temps opportun et à intervalles suffisam- 
ment rapprochés. En conséquence, le projet du Royaume-Uni a été retiré 
et le Comité n’a fait aucune recommandation formelle à ce sujet. 
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ANNEXE IIl?l 

~ROC~DUREPOUR L'EXAMEN DES RAPPORTS ETPÉTITxONS 
RELATIFS Au TERRITOIRE DU SUD-OUEST APRICAIN 

PROCÉDURE CONCERNANT LES RAPPORTS 

Article spécial A. - L’Assemblée générale reçoit annuellement du Comité 
du Sud-Ouest africain le rapport concernant le Sud-Ouest africain présenté 
au Comité par l’Union sud-africaine [ou un rapport sur la situation dans le 
Territoire du Sud-Ouest africain établi par le Comité conformément au para- 
graphe 1’2, alinéa c, de la résolution 74!3 A (VIII) de l’Assemblée généra@] ; 
ce rapport est accompagné des observations du Comité et des commentaires 
clu représentant dûment autorisé de l’Union sud-africaine si le Gouvernement 
de l’Union décide de donner suite à la recommandation de l’Assemblée géné- 
rale en désignant LIII représentant. 

Ahle spécial B. - L’Assemblée générale s’inspire, en règle générale, 
des observations du Comité du Sud-Ouest africain et fonde, autant que pos- 
sible, ses conclusions sur lesdites observations. 

PROC6DURE CONCERNANT LES PkTITIONS 

A&& spécial C. - L’Assemblée générale reçoit annuellement du Comité 
du Sud-Ouest africain un rapcort concernant les pétitions qui lui ont été 
présentées. Les comptes rendus analytiques des séances au COLI~S desquelles 
les pétitions ont été examinées sont joints audit rapport. 

Ar&?e spécial D. - L’Assemblée générale s’inspire, en règle générale, 
des conclusions du Comité du Sud-Ouest africain et fonde, autant que pos- 
sible, les siennes sur celles du Comité. 

I 
SÉANCES PRIVEES 

Artick spécial E. - Par application de l’article 62 du règlement intérieur 
de l’Assemblée générale, les séances consacrées à des décisions relatives à des 
particuliers sont privées. 

PROCE.DURE DE VOTE 

Article spéckzl F. - Les décisions de l’Assemblée générale sur les ques- 
tions touchant les rapports et les pétitions relatifs au Territoire du Sud-Ouest 
africain sont considérées comme questions importantes au sens du para- 
graphe 2 de YArticle 18 de la Charte des Nations Unies. 

11 Voir la résolution 844 (IX) du II octobre 1954. 
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